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1- GENERALITES 
 

1-1- Situation géographique 
La commune de Saint-Genest-Lerpt est située au sud-ouest du département, dans la vallée 
de l’Ondaine, et en limite périphérique ouest de la ville de Saint-Etienne. 

1-2- Démographique 

L’examen des chiffres les plus récents concernant l’évolution de population montre : 

 

 1975  1982  1990 1999 2006 2012 

Population 5 265  5 308  5 482  5 672 5 547 5 567 

Evolution absolue           +43               + 174            + 190            - 125         + 320              

Evolution annuelle 
moyenne en %  

                      + 0,12%         + 0,4%       + 0,38%      + 0,28%    + 1,13% 

 

Solde naturel                 0,3%               0                     0                     0           + 0,1%                                   

Solde migratoire                         - 0,2%          + 0,4%          + 0,4%         - 0,2 %       + 0,6%     

Nombre total de 
logements dont : 

 

 

résidences principales  
résidences secondaires 
logements vacants 

1 955 
+ 111 

 
 
 
1 709 
86 
160 

 

 

2 066 

+ 125 

 

 

1 829 

65 

172 

 

 

2 191 
+ 99 

 
 

 

1 937 

57 

197 

 

 

2 290 

+ 124 

 

 

2 166 

34 

90 

 

 

 

 

 

2 414 

+ 159 

 

 

2 270 

26 

118 

 

 

 

2 573 

 

 

 

2 406 

22 

146 

Nombre moyen de 
personnes par ménage 

3 2,8 2,8 2,6 2,4 2,3 

 

1-3- Le PLU et les possibilités de construire 
Le conseil municipal de Saint-Genest-Lerpt a décidé de réviser son PLU pour l’adapter à 
certains objectifs ciblés. Il s’agissait : 

– d’adapter le PLU aux nouvelles lois en vigueur et le rendre compatible avec les 
documents supra-communaux qui l’encadrent (notamment le SCoT et le PLH…) 

– de mettre en cohérence certaines «anomalies» du zonage en rapport avec les 
capacités du réseau d’assainissement existant 

– d’ouvrir de nouveaux espaces pour poursuivre la réalisation d’une offre de 

logements diversifiée tout en respectant les politiques d’agglomération (SCoT, 
PLH…). 
 

Cette révision s’est traduite par un ajustement à la marge des zones constructibles et la 
préservation des corridors écologiques repérés sur le territoire. Le tableau ci-après met en 
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évidence les capacités d’accueil des différentes zones constructibles du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU). 

 

 
Surfaces et capacités d’accueil des zones urbaines ou à urbaniser prévues dans le 
PLU : 
 

ZONES 

SURFACE NOMBRE 

Logements 

 
Totale Disponible 

«U » =  

UA / UAa/ UB/UC/UCa 

195 ha 

 

9 ha 

 

272 

 

AH 

(assainissement autonome) 

0,4 ha 0,1 ha 1 

 

AUb + AUa 

(à urbaniser sous conditions 
immédiatement)  

13,2 ha  
 

11,2  ha 

 

244 

 

TOTAL court terme   517 

UA (zone centrale d’habitat) 0,32 ha 0,25 ha ~ 40 

AU (urbanisation différée 
dans le temps, 

suite à modification ou 
révision du PLU) 

- -  - 

 

TOTAL court et long terme 208,92  ha 20,55 ha 557 

 

 
Avec un nombre de logements total théoriques potentiel de 517 à court terme (horizon 
2026) + 40  logements supplémentaires au-delà, le projet de PLU de la commune de Saint-

Genest-Lerpt tel qu’il est calibré (en cohérence avec les objectifs du PLH), pourrait permettre 
une croissance de population comprise entre + 0,5 % par an (rythme d’évolution constaté 
entre 1999 et 2012) à + 1% par an dans le meilleur des cas (rythme d’évolution constaté entre 
2006 et 2012). 

Si on prolonge le rythme de croissance le plus optimiste à horizon 2026 (+1% par an), on 
aboutirait à un nombre d’habitants supplémentaires d’environ 830 habitants maximum. 
Cette projection maximum a servi de base pour interroger la capacité des réseaux existants 

(eau potable, eaux usées) à recevoir l’urbanisation future projetée dans ce projet de PLU. Les 
conclusions sont explicitées dans les pages qui suivent. 
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2- ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
2-1- Présentation général du service 
La commune de Saint-Genest-Lerpt n’a plus la compétence eau potable depuis le 1er janvier 
2016. C’est dorénavant la Communauté d’agglomération de Saint-Etienne Métropole, à 

laquelle Saint-Genest-Lerpt appartien, qui exerce cette compétence. 
Jusqu’à cette date, la gestion du service de l’eau était déléguée à l’entreprise Cholton qui 
assurait l’achat, le transport, la distribution et la facturation de l’eau aux usagers. 

2-2- Ressource en eau potable 
L’alimentation en eau potable de la commune se fait principalement à partir de la rue 
Racodon (80%). Une canalisation de diamètre 300 et 250 mm alimente depuis ce poste 
d’achat le réservoir du Minois d’une capacité de 1 000m3. Ce réservoir distribue l’eau sur la 

commune jusqu’à la rue du 8 mai 1945.  
Le reste de la commune est alimenté principalement par la ville de Saint-Etienne et plus 
ponctuellement par les communes de Villars, et Saint-Just Saint-Rambert pour des secteurs 

localisés.  
En 2015, le réseau Lerptien se composait de 52,482 km de canalisations et d’un réservoir de 
stockage, et son rendement était de plus de 92%. 

 
L’eau distribuée à saint-Genest-Lerpt vient des achats à la ville de Saint-Etienne, mais aussi 
pour des secteurs plus localisés (Clos Miro), à la ville de Villars et de Roche-la-Molière 

(ponctuellement) et à la ville de Saint-Just Saint-Rambert (hameau de la Roa). Environ 
270 000 m3 d’eau sont distribués annuellement à Saint-Genest-Lerpt. Par ailleurs, des ventes 
d’eau sont effectuées très localement à la ville de La Fouillouse et de Roche La Molière. 

 
La commune ne possède pas sur son territoire de ressources en eau potable à usage collectif 
public ou privé connue. 

 
Desserte incendie : 
Le territoire de Saint-Genest-Lerpt est couvert par un réseau de bornes incendie lui assurant 

une bonne défense contre ce risque. 
Seuls 2 quartiers (La Robertanne et Les Baraudes), ne disposent pas d’un niveau de 
protection suffisant. Des dispositions seront prises d’ici 2018 pour remédier à ce problème.        

2-3- La consommation actuelle 

En 2012, le service comptait 2 988 abonnés pour 5 567 habitants (cf. tableau p.4), pour un 
volume mis en distribution de 284 904 m3. 

Rendement du réseau 

 2000 2001 2002 2003 2012 

Volume livré au 

réseau en m3 
362 951  333 892 344 709 345 662 

284 904 

Volume total 

consommé en 

m3 

295 799 286 836 267 117 278 441 

261 313 

Rendement 

technique 
81,5 % 85,9 % 77,5 % 80,6 % 

91,72% 
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2-4- Situation future 
Pour estimer les besoins futurs en eau potable, on pourrait partir de la projection suivante : 

Poursuite de croissance de la population telle qu’observé ces dernières années,  soit un 
rythme de croissance maximum de population de + 1% par an jusqu’en 2026. Ainsi, la 
commune de Saint-Genest-Lerpt gagnerait environ 830 habitants supplémentaires à cette 

date,  ce qui conduirait Saint-Genest-Lerpt à disposer d’une population totale d’environ 
6 400 habitants à horizon 2026 dans le meilleur des cas (cf. tableaux figurants en p.4 et 5 du 
présent document).  

Le volume d’eau consommé en 2012 était d’environ 261 300 m3 pour 5 567 habitants, soit 

environ 47 m3 par habitants. De manière théorique, avec 830 habitants supplémentaires à 
horizon 2026, le volume d’eau consommé devrait être de 300 310 m3*. 

Ainsi, la commune de Saint-Etienne pourra sans problème vendre cette quantité d’eau à 
Saint-Genest-Lerpt d’autant qu’elle l’a déjà fait par le passé. 

*Il est à noter que ces calculs sont purement théoriques et maximum. Ils ne prennent pas en 
compte tous les aléas de variation possible du nombre d’habitant (rétention foncière 

pouvant freiner le rythme de construction…), ainsi que les travaux probables d’amélioration 
du réseau de distribution d’eau potable qui permettront d’améliorer encore son rendement, 
(Cf :  tableau figurant en page 6 du présent document). 
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3- ASSAINISSEMENT 
3-1- Le système d’assainissement collectif : 

Saint-Etienne Métropole exerce depuis le 1er janvier 2011 la compétence « assainissement » 
collectif et non collectif en lieu et place de ses 45 communs membres, porté à 53 au 1er 
janvier 2017. 

Saint-Etienne Métropole a lancé en 2013 un schéma directeur dans le but de consolider un 
certain nombre de données.  

Les éléments qui suivent sont extraits du Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité des Services 
Publics d’Assainissement Collectif et non Collectif (RPQS) réalisé par Saint-Etienne Métropole 

lors de l’exercice 2015, document le plus récent à la date d’approbation du PLU. A cette 
époque, les communes d’Andrézieux-Bouthéon et de La Fouillouse venaient de rejoindre la 
communauté d’agglomération qui comptait alors 45 communes membres. 

Le service public d’assainissement collectif recouvre plusieurs activités : la collecte des 

effluents, leur transport et leur traitement avant le rejet des eaux au milieu naturel, ainsi que 
le traitement des boues produites par l’épuration des eaux usées et leur élimination. 

En 2015, le service comptait environ 177 926 abonnés pour plus de 16,76 millions de mètres 
cubes assujettis. 

1 767 km de réseaux de collecte des eaux usées ont été recensés sur le territoire dont 809 km 
en unitaire. 

Saint-Etienne Métropole dispose de 28 stations d’épuration d’une capacité totale d’environ 
392 000 équivalents habitants (EH). 

Trois autres stations sont présentes sur le territoire de Saint-Etienne Métropole. Ces trois 
équipements sont gérés par des syndicats couvrant des périmètres allant au-delà du 
périmètre communautaire et auxquels la Communauté urbaine adhère pour le traitement 
des effluents d’une partie de son territoire.  

La capacité totale de traitement sur le territoire de Saint-Etienne Métropole est ainsi évaluée 

à 566 000 EH. 
Ces installations de collecte et de traitement sont exploitées en régie (directe ou externalisée 
par recours à des marchés de prestations de services) ou par des délégataires de services 
publics (affermage ou concession). 

Le service a produit 4 275 tonnes de matières sèches de boues en 2015. Le taux de boues 
évacuées selon des filières conformes à la réglementation est de 100%. Les boues sont 
majoritairement évacuées en compostage et épandage. 19% des boues sont incinérées, et 
4% sont dirigées en centre de stockage. 

Saint-Etienne Métropole a approuvé le règlement du service d’assainissement collectif lors 
de la séance du conseil communautaire du 10 décembre 2012. Ce règlement concerne les 
communes de la communauté urbaine dont le réseau est géré en régie. 
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Répartition des communes par mode de gestion 

 

 

La commune de Saint-Genest-Lerpt, tout comme La Fouillouse et Saint-Etienne, a recours à 
un prestataire de services pour la gestion de sa station d’épuration jusqu’au 31/12/2017. 

Par ailleurs, Saint-Etienne Métropole adhère en lieu et place de certaines de ses communes 
membres à 3 syndicats chargés de la gestion et de l’exploitation de 3 stations d’épuration 
situées sur le périmètre de la Communauté Urbaine et des réseaux de transfert des eaux 
usées afférents : 
- le Syndicat Intercommunal de la vallée de l’Ondaine (SIVO) qui exploite la station 
d’épuration syndicale du Pertuiset située sur la commune d’Unieux et le réseau 
intercommunal associé via un marché de prestation de services, 
- le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la moyenne Vallée du Gier (SIAMVG) qui 
gère la station d’épuration syndicale située sur la commune de Tartaras et le réseau 
intercommunal associé via un contrat d’affermage 
- le Syndicat Intercommunal d’Assainissement des Trois Ponts qui gère la station d’épuration 
syndicale située sur la commune d’Andrézieux-Bouthéon et le réseau intercommunal associé 
via un contrat d’affermage.   
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Les abonnés au service de l’assainissement collectif : 
Le nombre d’usagers «raccordés» recensé est de 177 926 en 2015. 
 
Volumes assujettis : 
Le volume assujetti à la redevance d’assainissement collectif est évalué à 16 761 000 m3 
pour l’exercice 2015. 
 
Réseau de collecte et de transport des eaux usées : 

La longueur du réseau de collecte des eaux usées recensée s’élève à 1 767 km, hors réseaux 
de transfert vers les stations d’épuration syndicales gérées par le SIVO et le SIAMVG : 
- dont 809 km de réseau de type unitaire (réception d’eaux usées et pluviales dans la même 
canalisation) ; 
- dont 958 km de réseau de type séparatif eaux usées (réception des eaux usées 
uniquement). 
 
A titre indicatif, le linéaire de réseau séparatif pluvial (réception des eaux pluviales 
uniquement) est évalué à 915 km. 
 
Ouvrages sur le réseau : 
Nombre de postes de relèvement : 91 
Nombre de déversoirs d’orage recensés : 789 
 . dont 735 sont d’une capacité inférieure à 2000 EH 
 . dont 39 sont situés sur des tronçons destinés à collecter une charge brute de 
pollution organique comprise entre 2 000 et 10 000 EH 
 . dont 15 sont situés sur des tronçons par lesquels transite une charge de pollution 
supérieure à 10 000 EH. 
 
Performance de la collecte : 
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies en application des art. 
R.2224-6 et R 2224-10 à R 2224-17 du CGCT au regard de l’application de la directive ERU : 
Conformément à l’article 21 de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 
d’assainissement collectif et selon la Police de l’Eau, pour l’année 2015, seul le système de 
collecte de la commune de Roche-La-Molière n’est pas conforme. 
Des travaux importants sur les réseaux de la commune de Roche-La-Molière se poursuivent 
(mise en séparatif notamment) pour remédier à cette situation.    
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux 

usées 

 
 

 

 
 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux 
usées 
 
 
 
 
 
 
Identification des ouvrages d’épuration des eaux usées 
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Le traitement des eaux usées  
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Production de boues : 

La quantité de boues produites par les stations gérées par Saint-Etienne Métropole est 

évaluée à 4 275 tonnes de matières sèches (TMS) en 2015. A titre indicatif, la quantité de 
boues produites par l’ensemble des stations implantées sur le territoire de la Communauté 
d’agglomération est de 6 700 TMS. 

Les principales filières d’élimination des boues de stations gérées par Saint-Etienne 

Métropole sont la valorisation agricole (épandage et compostage), filière qui concerne près 
de 77% des boues produites, et l’incinération (19%). 
Une faible part des boues est dirigée vers des centres de stockage (4%). 

Une filière est dite «conforme» si elle est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le transport 
des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Le taux de boues 

issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la 

réglementation est de 100% selon les exploitants. 
 
 
3-1-1 Organisation sur Saint-Genest-Lerpt 

La commune de Saint-Genest-Lerpt fait partie du bassin versant Furan-Coise. 

 

 

 
 
 

Saint-Genest-Lerpt 
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Les prescriptions de rejet de chaque station, fixées par arrêté préfectoral ou par 
réglementation, sont données dans le tableau ci-dessous :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune de Saint-Genest-Lerpt est équipée d’une station d’épuration située au 
Ponsonneau. Elle a été mise en service en 1983, et est d’une capacité de 7 000 EH. 
Comme indiqué dans le tableau ci-dessus, elle est de type «boues activées». En 2014, d’après 
les données d’autosurveillance, elle a reçu une charge maximum de 5 340 EH. 
 
 



 

CC\ Chantal Constantin\n°étude\8-mémanxsanit_stgnlrpt\08.06.2017 16

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’après le tableau ci-dessus, le rendement épuratoire de la station d’épuration de Saint-
Genest-Lerpt est moins bon que dans les autres communes analysées en ce qui concerne le 
DBO5, DCO, MES, et P. 
 
Production de boues :  
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3-1-2 Principales caractéristiques du réseau d’eau usée de Saint-Genest-Lerpt 

 Linéaire (en ml) 

Réseau communal unitaire 28 984 

Réseau communal eaux usées 40 852 

Réseau communal en séparatif eaux usées 11 868 

Réseau communal en séparatif pluvial 16 659 

 

 Unité 

Postes de relèvement / refoulement 7 

Déversoirs d’orage < 2 000 EH 22 

Déversoirs d’orage entre  2 000 et 10 000 EH 2 

Déversoirs d’orage > 10 000 EH - 

Total déversoirs d’orage 24 

 
Prix du m3 
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3-2  L’assainissement autonome : 
 

Assainissement autonome : 

5 604 installations d’assainissement non collectif étaient recensées dans le RPQS de 2015 
réalisé par Saint-Etienne Métropole. 

Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) est un service public industriel et 
commercial qui a pour mission de : 
- conseiller et accompagner les particuliers dans la mise en place de leur installation ; 
- effectuer les contrôles obligatoires des dispositifs d’assainissement non collectif : 
 . vérification de la conception et de l’implantation d’une installation, et de bonne 
exécution des installations réalisées ou réhabilitées ; 
 . diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien pour les installations existantes 
établissant, si nécessaire, une liste des travaux à effectuer. 
 

Le SPANC est géré en régie pour 43 communes du territoire (dont Lorette depuis le 1er 
janvier 2015). Deux autres communes (Châteauneuf et Saint-Chamond) ont intégré la 
gestion de leur service à leur contrat de délégation du service public d’assainissement. 

Saint-Etienne Métropole a approuvé le règlement du service d’assainissement non collectif 

lors de la séance du conseil communautaire du 10 décembre 2012. Ce règlement concerne 
les communes dont l’ANC est géré en régie par la Communauté Urbaine. 

Il est à noter que la quasi-totalité des constructions de la ville de Saint-Genest-Lerpt est 
raccordée au réseau d’assainissement collectif. 
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3-3  La situation future du réseau d’assainissement collectif sur la 
commune de Saint-Genest-Lerpt : 
 

Le schéma directeur d’assainissement de Saint-Etienne Métropole prévoit les travaux 
suivants pour améliorer la situation actuelle : 

Suppression des rejets directs d’eaux usées au milieu naturel grâce à : 
 . des travaux d’amélioration des déversoirs d’orage (2016/2017) 
 . des travaux de mise en séparatif sur les rues de La Tuilerie, du 8 mai 1945, Pierre et 

Marie Curie (2016/2018/2022/2025) 
 . des travaux d’amélioration de la station d’épuration : un projet technique et financier 
de renvoi des effluents bruts de la commune sur la station FURANIA sera réalisé afin de 

s’assurer l’abandon de la station actuelle basée à Pontsonneau. 
 . des travaux complémentaires de travaux vétustes rue de la Cure et rue Buisson 
(2022/2030) 

 . des travaux d’étanchéifications sur regards de déversoirs d’orage (2022/2025) 

Source : Schéma directeur d’assainissement de Saint-Etienne Métropole – Fiches actions 20/10/2015. 

Par ailleurs, le projet de PLU de Saint-Genest a été calibré pour être en cohérence avec le PLH 
et compatible avec le SCoT, ce qui impliquerait une poursuite de croissance de la population 
telle qu’observée ces dernières années. 

Si l’on applique un rythme de croissance de population de + 1% par an jusqu’en 2026, la 
commune de Saint-Genest-Lerpt gagnerait au maximum environ 830 habitants 
supplémentaires dans les 10 prochaines années, et compterait donc environ 6 400 habitants 

au total en 2026 dans le meilleur des cas (cf. tableaux figurants en p.4 et 5 du présent 
document). 

Il est à noter que ces calculs sont purement théoriques et maximum.   
Ils ne prennent pas en compte tous les aléas type décohabitation, rétention foncière pouvant 
freiner le rythme de construction…. 

Néanmoins, ils permettent de faire le constat suivant :  
la station d’épuration du Ponsonneau dispose d’une capacité de traitement actuelle de 7 000 
EH (équivalents habitants). 

Elle est donc suffisamment dimensionnée pour recevoir l’urbanisation proposée dans le 
projet de PLU de Saint-Genest-Lerpt à horizon 2026 et au-delà, d’autant plus, que d’ici 2020, 
la station d’épuration actuelle de Ponsonneau sera abandonnée au profit de celle de Furania. 
 

Par ailleurs, le projet de PLU est en cohérence avec le projet de zonage d’assainissement 
collectif projeté par la communauté urbaine de Saint-Etienne Métropole (cf. pièce n°9a du 
dossier de PLU).  
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4- EAUX PLUVIALES 
 
4-1- Situation actuelle : 
 

Un  zonage d’assainissement pluvial devrait prochainement être réalisé par la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Etienne Métropole à laquelle appartient Saint-Genest-Lerpt 
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5- COLLECTE ET TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 
La commune de Saint-Genest-Lerpt utilise le service de collecte et de traitement des ordures 

ménagères mis en place par la communauté d’agglomération de Saint-Etienne Métropole à 
laquelle elle appartient. 

Les collectes sont assurées par une entreprise privée sous contrat avec Saint-Etienne 
Métropole, et sont réalisées une fois par semaine pour les déchets ménagers, et une semaine 

sur deux pour le tri sélectif.  
Ces collectes sont réalisées pour partie en porte à porte (ordure ménagères et papier / 
plastiques), et en points de collecte volontaire pour le verre. 

La collecte en porte à porte des encombrants n’est pas favorisée par l’agglomération, car 
incompatible avec une logique de tri.  
Cette dernière est assurée en déchetterie.  
Les habitants de Saint-Genest-Lerpt peuvent se rendre dans n’importe quelles déchetteries 
présentes sur le territoire de Saint-Etienne Métropole. 

Saint-Etienne Métropole édite différentes publications afin de sensibiliser les habitants aux 
consignes de tri, favoriser la connaissance et l’utilisation des déchetteries, et permettre le 
maximum de gestes en faveur de l’environnement. 

L’urbanisation future prévue dans le PLU n’est pas de nature à modifier la situation actuelle. 
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5a - Principes à prendre en compte concernant les déchets 
(extraits du guide réalisé par Saint-Etienne Métropole)  
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